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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

 

Cher(e)s actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte afin de soumettre à votre approbation 

les résolutions suivantes dont l’objet est présenté dans le présent rapport. 

 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

 I – Approbation des comptes 

 

Les trois premières résolutions portent sur l’approbation des opérations et des comptes 

annuels de la Société ainsi que les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2016. Le 

Conseil d’administration propose à l’Assemblée Générale la distribution d’un dividende d’un 

montant de 0,59 euro par action, mis en paiement à compter du 5 juillet 2016. 

Les informations relatives à la gestion de l’exercice 2016, aux comptes sociaux et aux 

comptes consolidés, ainsi qu’au projet d’affectation du résultat figurent dans le rapport annuel 

de gestion de l’exercice 2016. 

 

 II – Conventions réglementées 

 

La quatrième résolution vise à approuver les conventions visées à l’article L 225-38 du Code 

de commerce qui font l’objet d’un rapport spécial des Commissaires aux comptes. 

 

III – Jetons de Présence 

 

La cinquième résolution vise à fixer le montant global des jetons de présence alloués au 

Conseil d’administration à la somme de 110 000 euros pour l’exercice en cours. 

 

IV – Renouvellement du mandat d’un administrateur 

Il vous est proposé dans la sixième résolution de renouveler le mandat en tant 

qu’administrateur de Monsieur Bernard STREIT, pour une durée de 6 exercices sociaux, soit 

jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

 



V – Renouvellement du mandat d’un administrateur 

Il vous est proposé dans la septième résolution de renouveler le mandat en tant 

qu’administrateur de Monsieur Juan Manuel DIAZ HUDER, pour une durée de 6 exercices 

sociaux, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

VI – Renouvellement du mandat d’un administrateur 

Il vous est proposé dans la huitième résolution de renouveler le mandat en tant 

qu’administrateur de Monsieur Stefaan VANDEVELDE, pour une durée de 6 exercices 

sociaux, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

 VII – Autorisation à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de 

la Société 

 

Par la neuvième résolution, votre Conseil d’administration vous propose de l’autoriser, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société, à 

faire acheter par la Société ses propres actions, représentant jusqu’à 10% du capital social. 

Cette autorisation serait valable pour une durée de 18 mois à compter du jour de l’Assemblée 

Générale et priverait d’effet l’autorisation antérieure donnée par l’Assemblée générale du 27 

mai 2016 dans sa sixième résolution.  

 

VIII – Pouvoirs pour formalités 

 

La dixième résolution est relative aux pouvoirs pour effectuer tous dépôts et formalités requis 

par la loi. 

 

 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

IX - Autorisation à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social 

par annulation des actions détenues en propre par la Société 

 

Par la onzième résolution, votre Conseil d’administration vous propose de l’autoriser, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société, à 

annuler tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre de programmes 

autorisés d’achat de ses propres actions et de conférer tous pouvoirs au Conseil 

d’administration pour procéder à la réduction du capital en une ou plusieurs fois dans les 

proportions et aux époques qu’il décidera par annulation des actions ainsi acquises dans la 

limite de 10% du capital par périodes de 24 mois. 

Cette autorisation serait valable pour une durée de 18 mois à compter du jour de l’Assemblée 

Générale et priverait d’effet l’autorisation antérieure donnée par l’Assemblée Générale du 27 

mai 2016 dans sa huitième résolution. 

 

 

 



X – Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre des 

actions ordinaires ou toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec 

suppression ou non du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

Les douzième, treizième, quatorzième et quinzième résolutions ont pour objet de doter le 

Conseil d’administration d’un ensemble d’autorisations lui permettant, le cas échéant, de 

procéder, sur ses seules décisions, à diverses opérations financières pour une durée de 26 mois 

par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 

ou sans droit préférentiel de souscription, et ayant pour effet d’augmenter le capital social de 

la Société, avec une dilution potentielle ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de 

la Société. Ces autorisations représentent un plafond nominal global de CINQ MILLIONS 

(5 000 000) d’euros pour les augmentations de capital et/ou les émissions de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la 

Société, susceptibles de résulter de ces résolutions soumises à la présente Assemblée 

Générale, et sont consenties pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale. 

Ces autorisations qui constituent des autorisations habituelles conformément aux pratiques de 

marché, ont été spécifiquement ajustées pour donner à votre Conseil d’administration toute la 

latitude nécessaire pour agir au mieux des intérêts de la Société et répondre aux exigences du 

marché.  

Les actionnaires seront informés chaque année de l’utilisation faite de ces autorisations.  

XI – Autorisation consentie au Conseil d’administration, en cas d’émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix 

d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée Générale dans la limite de 10% 

du capital de la Société 

Dans la seizième résolution, il vous est proposé d’autoriser le Conseil d’administration à  

déroger aux conditions de fixation de prix prévues aux treizième et quatorzième résolutions de 

la présente Assemblée Générale. L’autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) 

mois à compter de la présente Assemblée Générale. 

Les actionnaires seront informés chaque année de l’utilisation faite de ces autorisations.  

XII – Délégation à donner au Conseil d’administration en vue de l’ajustement éventuel 

d’une émission de titres 

La dix-septième résolution est relative au pouvoir du Conseil d’administration d’ajuster le 

nombre de titres à émettre en fonction des souscriptions reçues, en cas d'augmentation de 

capital avec ou sans droit préférentiel de souscription, dans la limite de 15 % de l'émission 

initiale, au même prix que celui retenu pour l'émission initiale. 

Les actionnaires seront informés chaque année de l’utilisation faite de ces autorisations.  

 



XIII – Délégation de compétence au Conseil d’administration d'augmenter le capital 

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

La dix-huitième résolution est relative à la délégation donnée au Conseil d’administration de 

décider l’incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la 

capitalisation serait légalement et statutairement possible, sous la forme d’actions nouvelles 

attribuées gratuitement ou d'élévation de la valeur nominale des actions existantes, ou de la 

combinaison de ces deux modalités ; elle est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois 

à compter de la présente Assemblée Générale. 

Les actionnaires seront informés chaque année de l’utilisation faite de ces autorisations.  

XIV – Autorisation donnée au Conseil d’administration de procéder à l’émission 

d’actions réservées aux salariés 

Dans la dix-neuvième résolution, il vous est proposé d’approuver une résolution en vue de 

procéder à une augmentation de capital social réservée aux salariés conformément aux 

dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et des articles L 225-129-2, 

L 225-129-6 et L 225-138-1 du Code de commerce. Cette résolution permet de déléguer au 

Conseil d’administration, la compétence de procéder à une augmentation de capital réservée 

aux adhérents (i) à un plan d’épargne d’entreprise, (ii) de groupe, salariés ou mandataires 

sociaux de la Société ou d’une entreprise française ou étrangère qui lui est liée dans les 

conditions de l’article L 225-180 du Code du commerce et des articles L 3344-1 du Code du 

travail, en une ou plusieurs fois, à concurrence d’un montant nominal maximal de 

QUARANTE MILLE (40 000) euros par émissions d’actions ou d’autres valeurs mobilières 

donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, étant précisé que ce 

montant s’imputera sur le plafond maximal d’augmentation de capital fixé par les douzième, 

treizième, quatorzième et quinzième résolutions soumises à la présente Assemblée Générale. 

Nous vous recommandons de ne pas adopter cette résolution. 

 

XV – Pouvoirs pour formalités 

 

La vingtième résolution est relative aux pouvoirs pour effectuer tous dépôts et formalités 

requis par la loi. 

---------------------------- 

Le Conseil d’administration 


